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ENSEIGNANTS : 
Carina BASUALDO, psychanalyste et anthropologue, Maître de Conférences 
Université de Franche-Comté. 
Danièle BRUN, psychanalyste, Professeur émérite Université de Paris VII. 
Marie-José DEL VOLGO, Maître de conférences, Faculté de médecine 
Université d’Aix-Marseille-II ; Directeur de recherche en  psychopathologie 
Université d’Aix-Marseille-I ; PH Assistance publique de Marseille. 
Olivier DOUVILLE, psychanalyste, Maître de Conférences Université de Paris 
X.  
Roland GORI, psychanalyste, Professeur Université d’Aix-Marseille I. 
Karl-Léo SCHWERING, psychanalyste, Maître de Conférences Université de 
Paris VII.  
Alain VANIER, psychanalyste, Professeur Université de Paris VII. 
 
INTERVENANTS: 
Dolores ALBARRACIN, psychanalyste, Maître de Conférences Université de 
Poitiers. 
Thamy AYOUCH, psychologue, Maître de Conférences Université de Lille 3. 
Marc-Olivier BITKER, médecin, Unité de Transplantation rénale Hôpital La 
Salpêtrière, Paris.!
Gérald BERTHOUD, anthropologue, Professeur Institut d’anthropologie et de 
sociologie, Université de Lausanne. 
Alain CAILLE, sociologue, Professeur Université de Paris X. 
Rosa CARON, psychanalyste, Maître de Conférences Université de Lille 3. 
Robert CARVAIS, historien du droit, chargé de recherche au CNRS ; Centre 
d’étude d’histoire juridique Université de Paris II. 
Marie CHAMPANHET, psychologue, Service Pneumologie Hôpital Bichat, 
Paris. 
Bernard CHARPENTIER, médecin, Service Néphrologie Hôpital Bicêtre, 
Kremlin-Bicêtre. 
Marité COLOVINI, psychiatre et psychanalyste, Professeur Universidad 

Nacional de Rosario, Argentine. 
Dominique CUPA, psychanalyste, Professeur Université de Paris X. 
Frédéric DUBAS, responsable du département de Neurologie CHU d’Angers. 
Jérôme FARINA-CUSSAC, juriste en droit de la santé, Coordinateur de la 
Ligne Droits des Malades Info de Sida-Info Service, Paris. 
Romain FARINA-CUSSAC, juriste en droit de la santé, Coordinateur de la 
Ligne Droits des Malades Info de Sida-Info Service, Paris. 
Jacques GODBOUT, sociologue, Professeur Institut national de la recherche 
scientifique, Université de Québec. 
Marcel HENAFF, agrégé et docteur en philosophie, Professeur Université de 
Californie, San Diego. 
Diana KAMIENNY, psychiatre et psychanalyste, Paris. 
Elsa LANNOT, psychologue, coordination des prélèvements d’organes Hôpital 
La Salpetrière. 
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Eric LAURENT, Maître de Conférences Université de Franche-Comté. 
Elisabeth LEPRESLE, médecin et philosophe. 
Houari MAÏDI, psychanalyste, Professeur Université de Franche-Comté. 
Roseline MARCAILHOU, psychanalyste, Centre hépatobiliaire Hôpital Paul 
Brousse, Villejuif. 
Nora MARKMAN, psychanalyste, Paris. 
Mariano MUSACCHIO, médecin, Service Neuroradiologie Diagnostique et 
Thérapeutique Centre Hospitalier Louis Pasteur, Colmar. 
Paule PEREZ, psychanalyste et philosophe, Paris. 
Gérard POMMIER, psychanalyste, Professeur Université de Strasbourg Louis 
Pasteur. 
Erik PORGE, psychanalyste, Paris. 
Caterina REA, philosophe, chercheur-associé Département Psychologie 
Université de Lille 3. 
Erik Ronsmans, psychologue, ex coordinateur de prélèvement d’organes, 
Hôpital Européen Georges Pompidou. 
Ilham SABAR, psychologue, Centre hépatobiliaire Hôpital Paul Brousse, 
Villejuif. 
Didier SAMUEL, médecin, Responsable du Centre hépatobiliaire Hôpital Paul 
Brousse, Villejuif. 
Didier SICARD, médecin, ancien Président du Comité Consultatif National 
d’Ethique ; ancien Chef de service Médecine interne Hôpital Cochin ; 
Professeur émérite Université René Descartes. 
Elina TEICHER, PH Service Médecine interne, consultation des patients Co-
infectés VIH/VHC/VHB, Hôpital Paul Brousse, Villejuif. 
Marc VACHEZ, psychanalyste, Paris. 
Simone WIENER, psychanalyste, Paris. 
Jean-Pierre WINTER, psychanalyste, Paris. 
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PUBLIC. 
 
Professionnels intervenants dans les domaines de la santé et des 
soins : médecins, infirmiers, assistants sociaux, psychologues, 
pharmaciens, administratifs, membres d’associations ; et étudiants 
en médecine et en psychologie. 
 
 
 
PRÉSENTATION DES OBJECTIFS. 
 
Les professionnels de la santé, responsables de l’accompagnement 
des personnes engagées dans la greffe d’organes, se heurtent à 
des obstacles de caractère subjectif. Ces professionnels ont donc 
besoin d’élargir leurs recours conceptuels pour repenser et redéfinir 
leurs pratiques. Dans ce sens, nous considérons indispensable 
ouvrir l’accès à certains développements théoriques des sciences 
sociales, qui peuvent constituer des apports fondamentaux pour la 
prise en compte des difficultés propres au don et à la 
transplantation d’organes. 
Ce sujet constitue un terrain privilégié pour promouvoir une vraie 
réflexion interdisciplinaire. Des chercheurs et professionnels de 
différents champs disciplinaires sont convoqués : médecine, 
anthropologie, psychanalyse, philosophie, droit, sociologie, 
psychologie, etc. La complexité du sujet impose l’exercice 
interdisciplinaire, non pas dans le but d’arriver à un savoir complet, 
mais de nous confronter à la différence épistémique et pratique. 
Les modules d’enseignement qui composent ce DU ont été conçus 
selon ce critère d’hétérogénéité, pour approfondir les différents 
aspects du sujet d’étude et favoriser la pensée critique. 
Nous cherchons, finalement, à créer non pas seulement un espace 
de formation, mais aussi un espace d’échange et de débat 
scientifique. 
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CONTENU : LES SIX UNITES D’ENSEIGNEMENT : 
 
1- Le terrain médical du prélèvement et de la greffe d’organes. 
Avant tout, il faudra rendre la parole aux praticiens du prélèvement 
et de la greffe –médecins, infirmiers, coordinateurs hospitaliers - 
pour qu’ils nous exposent leur expérience clinique et les difficultés 
qu’ils rencontrent dans leur pratique. 
  
2- Rationalité médicale et subjectivité. 
Etant donné que ce DU se justifie du fait de l’ouverture du discours 
médical aux sciences sociales, il s’agit d’abord de reconsidérer le 
mouvement épistémologique par lequel la médecine s’était écartée 
de ces disciplines, pour ensuite établir les bases épistémiques et 
pratiques d’une nouvelle collaboration. 
 
3- Enjeux éthiques du don et de la transplantation d’organes. 
Comme conséquence de la prolifération des techniques médicales, 
un nouveau champ d’études est né : la « bioéthique ». Elle constitue 
une réflexion sur les enjeux éthiques des nouvelles techniques bio-
médicales, sous l’impératif de devoir respecter l’humain. Elle peut 
prendre deux voies : 1) celle de la définition du cadre législatif, pour 
limiter l’expérimentation sur l’homme en refusant son 
instrumentation au profit de la science ; 2) celle qui exige traiter 
chaque cas comme un cas singulier, dans la pure tradition 
thérapeutique. Différents points de vu seront traités. 
 
4- Clinique du don et de la greffe d’organes. 
Des praticiens de la vie psychique (psychanalystes, psychologues 
cliniciens) rendront compte des différents enjeux cliniques de 
l’expérience du don et de la greffe d’organes dans le milieu 
hospitalier.  
Certains phénomènes cliniques seront particulièrement étudiés : la 
prise en charge du patient et de la famille (du donneur et du 
transplanté) ; le vécu de l’inquiétante étrangeté chez le patient 
greffé ; le rapport transférentiel patient - soignant, entre autres. 
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5- Quel don dans le don d’organes ? 
Il existe une importante tradition anthropologique et sociologique sur 
le problème du don, ouverte par le texte majeur de Marcel Mauss 
L’essaie sur le don (1923), à la fois sorti de l’oubli et critiqué par 
Claude Lévi-Strauss en 19501. C’est néanmoins la critique qui a 
prévalu… le texte de Mauss restant plongé dans le silence pour 
quelques décennies. L’ouverture de la discussion a été faite en 
France par l’importante tâche menée par Alain Caillé (Directeur de 
la Revue de M.A.U.S.S.) et ses collaborateurs, depuis 1981. L’étude 
de cette production s’impose pour repenser la notion de « don » 
d’une façon critique, qui nous permette ainsi de prendre de la 
distance du sens commun qui l’entoure dans sa circulation sociale. 
Sa mise en rapport avec d’autres notions (amour, reconnaissance, 
dette, sacrifice…) sera indispensable. 
 
6- Subjectivité et inconscient : l’apport psychanalytique. 
On pourrait ramener la rupture introduite par la psychanalyse 
freudienne dans l’histoire de la science au geste d’affirmer 
l’existence d’un fait psychique irréductible au médical. Ce geste 
majeur suppose la non coïncidence du psychique et la conscience, 
produite par l’hypothèse de l’inconscient, laquelle inscrit une 
nouvelle logique qui reconnaît qu’il y a du thérapeutique irréductible 
au médical2.  
Il s’agira ici de développer les principaux concepts et notions 
psychanalytiques qui permettent de comprendre les enjeux 
épistémiques du sujet de l’inconscient, indispensables pour la 
pratique des professionnels de la santé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
1 Lévi-Strauss, Claude, « Introduction à l’œuvre de Marcel Mauss » in : Mauss, 

Marcel, Sociologie et Anthropologie, Paris, PUF, 1989. Première édition : 1950. 
2  Gori, R. et M.-J. Del Volgo, La santé totalitaire. Essai sur la médicalisation de 

l’existence, Paris, Denoël, p.216. 
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COORDINATION DU PROGRAMME D’ACTIVITÉS : 
Carina BASUALDO 
 
Assistance de la coordination : 
Maria Eugenia URIBURU 
 
 
PROGRAMME D’ACTIVITES : 
 

1- Enseignements fondamentaux : Cours théoriques sous la 
responsabilité des enseignants et des intervenants de 
différentes disciplines. 

2- Ateliers : a) Cliniques : dans lesquels les intervenants 
exposeront des cas cliniques pour travailler en forme 
collective ; b) de Lecture : certains textes fondamentaux 
seront travaillé d’une manière approfondie avec quelques 
enseignants et intervenants. 

3- Conférences – débat : Elles seront sous la responsabilité 
de certains intervenants. Tous les enseignants et 
intervenants du DU seront invités à y participer, ce qui 
permettra développer « une pensée en mouvement » à 
l’intérieur de cette expérience d’échange interdisciplinaire. 

 
100 heures. 
Les enseignements seront regroupés le vendredi et samedi, 
avec une régularité d’une fois par mois. 

 
  

CALENDRIER 2009 / 2010: 
(sauf problème exceptionnel) 
 
Novembre : 13 et 14 
Décembre : 11 et 12 
Janvier : 15 et 16 
Février : 5 et 6 
Mars : 12 et 13 
Avril : 9 et 10 
Juin : 11 et 12 
Juillet : 9 et 10 (soutenance des mémoires) 
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MODALITÉS D'INSCRIPTION  
 

 
Coût de la formation : 
 
1/ Droits pédagogiques : 
       - paiement entreprise ou CFP : 1800 !  
       - paiement à titre individuel   :     900 ! 
(à régler auprès du Département de Formation Permanente de 
l’UFR) 
   
si vous avez été inscrit dans une Université (hors Doctorat) en 
2007/2008 ou 2008/2009  : nous consulter 
 

 
2/  Droits administratifs : 
        - inscription à l’Université : obligatoire 

Pour information montant des droits  2008/2009 : 230,57 ! 
 Les droits universitaires sont à la charge de l’étudiant 
 

Formateur agréé sous le numéro 1175 POO 1175 
 

 
 
 
 
 
 

L'inscription universitaire en 2009-2010 
est impérative 

et conditionne la remise du diplôme 
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CANDIDATURE 
 
Pour faire acte de candidature au D.U. DON ET 
TRANSPLANTATION D’ORGANES. UNE PERSPECTIVE 
INTERDISCIPLINAIRE, nous faire parvenir : 
- une lettre de candidature motivée, 
- un curriculum vitae, avec 2 photographies d'identité, 
- une photocopie des diplômes, 
- la fiche accord de l’employeur ci-joint confirmant la prise en charge 
institutionnelle 
- 2 enveloppes timbrées au tarif en vigueur et libellées à vos noms et 
adresse,  
à l'adresse suivante, et avant le 20 octobre 2009 
 

Université Paris Diderot.-Paris7    
UF.R. Sciences Humaines Cliniques 

Département de Formation Permanente 
26, rue de Paradis - 75480 PARIS cedex 10 

 
Après examen de son dossier par une équipe d’enseignants (C. 
Basualdo, D. Kamienny, M. Musacchio, P. Pérez, C. Rea), une 
réponse écrite sera adressée aux postulants pour signifier 
l'acceptation ou le refus de sa candidature. 
 
Délivrance du diplôme  
 

Les étudiants du D.U. devront soutenir, en vue de la 
délivrance du diplôme de l'Université Paris Diderot-
Paris7, un mémoire de 30 pages. Le sujet sera de libre 
choix. Ce mémoire donnera lieu à une soutenance orale. 
La présentation du mémoire est obligatoire. Le suivi du 
travail de mémoire sera assuré par Carina Basualdo. 

 
Validation : 
Assiduité. 
Rédaction d’un mémoire écrit, noté sur 10. 
Soutenance orale de ce mémoire, noté sur 10. 
Note finale : total sur 20 - Note finale exigible : 10 sur 20 
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FICHE DE PRÉ-INSCRIPTION  
 
au D.U. DON ET TRANSPLANTATION D’ORGANES. UNE PERSPECTIVE 

INTERDISCIPLINAIRE,  
à remettre avant le 20 octobre 2009 

 
Nom, Prénom : ……………………………………………………………………... 
Adresse personnelle : ………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………. 
Téléphone : …………………. courriel : …………………………………………... 
 
Diplômes obtenus : ………………………………………………………………… 
Profession : …………………………………………………………………………. 
Adresse employeur :  ……………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………….. 
Téléphone :……………………………………Télécopie :………………………..... 
Courriel : …………………………………………………………………………… 
 
Veuillez nous faire parvenir la fiche de préinscription. Toute inscription ne sera 
considérée comme définitive qu’après le règlement des frais de stage (paiement 
individuel) ou l’envoi de l’accord de l’employeur ou du F.A.F. 

Etablir un chèque au nom de : 
l’Agent Comptable de Paris Diderot Paris 7 

 
Le coût du stage sera pris en charge : 

  par moi-même   Fait le, 

  par mon employeur 

  dans le cadre d’un CIF  Signature 

 
 
 
 
 
 
 
Si le nombre d’inscrits requis pour le bon fonctionnement n’est pas atteint, le stage 
est susceptible d’annulation. Cette décision intervient un mois avant le début prévu 
du stage. 
 

 
 

Université Paris Diderot Paris 7 
UF.R. Sciences Humaines Cliniques 

Département de Formation Permanente 
26, rue de Paradis - 75480 PARIS cedex 10 

Tél. : 01 57 27 63 90 Fax : 7 63 78 
dfp.psycho@univ-paris-diderot.fr 
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ACCORD DE L’ENTREPRISE 
DANS LE CADRE DU PLAN DE FORMATION 

 
 
Nom de l’entreprise :  …………………………………………………………………... 
Le Directeur de l’entreprise : …………………………………………………………….... 
Adresse :......................................................................................................................
...………………...…………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………… 
N° SIRET : ………………………………………………………………………………….. 
Tél. :...........................................................Télécopie :................................................ 
Courriel : ..................................................................................................................... 
 
I - Autorise dans le cadre de son plan de formation : 
.........................................................………………………………………………………
……………………………………………………………... 
Adresse personnelle : 
………………………………………………………………………………..……………… 
……………………………………………………………………………………………….. 
Tel. : ...............................   Profession : ……………………………………………….. 
 
à suivre à l’Université Paris Diderot-Paris7 : 

le D.U. : DON ET TRANSPLANTATION D’ORGANES. UNE PERSPECTIVE 
INTERDISCIPLINAIRE 

 

Dates : ...............................……………..   Nbre d’heures : …………………………… 
 
II - S’engage à régler les frais de formation  
Soit :.......................................................................................................................... 
La facture établie par l’Université devra être envoyée à l’adresse suivante : 
.....................................................................................................................................
...................………………………………………………………………………………… 
 
date : le ..............................   
Signature du Responsable et  
cachet de l’entreprise 
 
 
 
 
Déclaration d’existence : N° 1175POO1175 
 

Université Paris Diderot Paris 7 
UF.R. Sciences Humaines Cliniques 

Département de Formation Permanente 
26, rue de Paradis - 75480 PARIS cedex 10 

Tél. : 01 57 27 63 90 Fax : 7 63 78 
dfp.psycho@univ-paris-diderot.fr 

 


